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 I. Historique 
 

 Dans le rapport de la grande Commission III de la Conférence de 1995 des 
Parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires chargée d’examiner le 
Traité et la question de sa prorogation, il est indiqué qu’il est facile de citer des 
exemples de conséquences écologiques exceptionnellement graves découlant de 
l’extraction de minerai d’uranium et des activités connexes menées dans le cadre du 
cycle du combustible nucléaire et liées à la production et aux essais d’armes 
nucléaires. Des propos similaires se retrouvent dans le document final de la 
Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité en 2000. 
 

 II. Recommandations 
 

 Le Comité préparatoire réitère l’appel lancé par les conférences d’examen de 
1995 et de 2000 à tous les gouvernements et toutes les organisations internationales 
dotés de compétences dans le domaine de la décontamination et de l’élimination des 
produits de contamination radioactive afin qu’ils envisagent de fournir l’aide qui 
pourrait être demandée en vue de restaurer les zones touchées, tout en notant les 
efforts qui ont été faits à ce jour dans ce domaine. 

 


